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SYNDICAT INTERCOMMUNAL 

DU VUACHE 

Vulbens, le mardi 5 juillet 2022 
 

COMITE SYNDICAL DU 29 JUIN 2022 A VALLEIRY 
 

COMPTE-RENDU 
 

Nombre de délégués en exercice : 21 
Nombre de délégués présents : 9 
Nombre de délégués votants : 9 
Date de convocation : 22 juin 2022 

 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt-neuf juin à dix-neuf heures, le Comité, légalement convoqué, s’est 
réuni en séance publique sur la commune de Valleiry, sous la présidence de madame Sylvie RINALDI, 
Présidente. 
 

Présents : MERY L. (Chaumont), CHAUMONTET D. (Chaumont), ROTH J.-L. (Chênex), PERROTIN C. 
(Dingy-en-Vuache), FOL Y. (Savigny), EXCOFFIER D. (Valleiry), BARANSKI F. (Valleiry), BARBIER C. 
(Viry), RINALDI S. (Vulbens),  
Excusés : VALLENTIEN J. (Chênex), LAPRAZ L. (Chevrier), CHATELAIN C. (Chevrier), KOCH V. 
(Clarafond-Arcine), ARGAUD C. (Dingy-en-Vuache), FUHRMANN P. (Jonzier-Epagny), DUPARC J. 
(Jonzier-Epagny), CESMAT F. (Savigny), MARTINET S. (Vers), LAUREAU P. (Vers), DUPONT L. (Viry), 
FOL C. (Vulbens), RIESEN J. (ONF), PREVOST C. (LPO), 
Invités : BORDON J. (SEPNS), PATRY S. (SIV) 

 

 
Madame la Présidente accueille les membres du Comité syndical dans la grande salle de l’Espace Albert 
Fol de Valleiry. Elle laisse ensuite la parole à Frédéric Baranski, conseiller municipal de Valleiry, qui 
accueille à son tour les délégués. 
 
Un hommage est rendu à Marie-Christine Mermier, conseillère municipale de Clarafond-Arcine, déléguée 
titulaire du SIV et membre du bureau, décédée subitement le 23 juin 2022 à l’âge de 63 ans. Les 
membres du comité expriment leur choc et leur tristesse, rappelant que Marie-Christine était très 
impliquée dans le fonctionnement du syndicat, toujours disponible pour les réunions et participant 
activement aux diverses animations proposées tout au long de l’année. 
Jacques Bordon ajoute qu’elle était également très estimée dans sa commune et particulièrement par 
les Amis de la Bibliothèque, où elle s’était beaucoup investie. Les délégués du SIV et l’ensemble du 
personnel adressent leurs sincères condoléances à toute sa famille. 
 
Le quorum étant atteint (article 10 de la loi n°2021-1465 du 10 novembre 2021), Madame la Présidente 
expose l’ordre du jour : 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

- 19h à 19h15 : Bilan des actions réalisées par le SIV. Désignation du secrétaire de séance et 
approbation du compte-rendu de la séance du 04/05/22. 

- 19h15 à 19h45 : Délibérations : 
o BP 2022 : Décision modificative n°2 : Intégration du nouveau guide « Bien entretenir son 

verger » dans la comptabilité de stocks, 
o Versement d’une subvention à la Mutame pour l’année 2022, 
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o Travaux sur le GR®BL (Balcon du Léman) dans les hauts de Chevrier : sollicitation d’une 
aide départementale dans le cadre du PDIPR, 

o Modèle de convention d’occupation sur le domaine privé, 
o Proposition de modification du tarif de vente des bouteilles de « Cidre de Maude » aux 

communes, 
- 19h45 à 20h15 : Questions diverses : Intégration du GR®BL au GR®5, programme des 

animations estivales, prochaine réunion du Comité syndical, etc. 
 
 
BILAN DES ACTIONS REALISEES PAR LE SIV : 
 
Madame la Présidente invite Stéphane Patry à présenter les actions réalisées par le SIV depuis le 4 mai 
2022 : 
 
Jeudi 5 mai – Clarafond-Arcine : Création de deux mares au sein de la Pinède à Molinie du Trembley 
dans le cadre du Contrat de Territoire Espaces Naturels Sensibles (CTENS) « Vuache Champagne 
Genevois » (Mesure n°8). Travaux réalisés par l’équipe technique du SIV. 
 
Samedi 7 mai - Vulbens et Chevrier : Sortie découverte ENS sur la friche à molinie sur argile de Champ 
Vautier, protégée par arrêté préfectoral (APPB). Thème : « Insectes et Orchidées ». Animation : 
Association de protection de la nature Apollon74 et SEPNS (Société pour l’Etude et la Protection de la 
Nature en Semine). 25 participants. 
 
Mardi 10 mai - Frangy : Participation au Comité de pilotage du site Natura 2000 « Les Usses », pour 
l’approbation du Document d’objectifs (DOCOB) et la désignation de la structure animatrice : Syr’Usses 
(Syndicat de rivières Les Usses). 
 
Mercredi 11 mai - Chaumont : Accueil des élèves du Bac Pro GMNF (Gestion des Milieux Naturels et 
de la Faune) de l’ISETA (Institut des Sciences, de l’Environnement et des Territoires d’Annecy) pour une 
présentation des actions du SIV et une visite des prairies sèches entretenues au lieu-dit « Le Mont ». 
 
Vendredi 13 mai - Chaumont : Accueil des étudiants du BTS GPN (Gestion et Protection de la Nature) 
de l’ISETA pour une sortie découverte sur les prairies sèches de la commune. Animation : Jacques 
Bordon et SIV. 
 
Samedi 14 mai - Valleiry : Participation du SIV au festival « Made in chez moi ». Stand sur les richesses 
du Pays du Vuache : sentiers de randonnée et patrimoine naturel. 
 
Samedi 14 mai – Chaumont : Sortie découverte ENS sur le thème : « De forêts en pâturages … sur le 
Vuache ». Animation : SEPNS et Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO). Une douzaine de 
participants. 
 
Du 16 au 29 mai – Vulbens : Accueil de Lily Collet, étudiante en Licence « Sciences de la Vie » à 
l’université Savoie Mont Blanc. Organisation au côté de Yasmine Lachenal, chargée de missions 
« Biodiversité » au SIV, de la Fête de la Nature (du 18 au 22 mai) et des 24 heures naturalistes de Haute-
Savoie. 
 
Vendredi 20 mai – Vulbens : Conférence à l’Auditorium du Centre ECLA sur le thème « L’impact du 
dérèglement climatique sur le massif du Vuache ». Intervenants : Jérôme Riesen, technicien de l'Office 
National des Forêts (ONF), Colin Van Reeth, chercheur au CREA Mont-Blanc (Centre de Recherche sur 
les Ecosystèmes d’Altitudes) et Christian Prévost, ornithologue et administrateur de la LPO. 5 
participants. Cette conférence était organisée dans le cadre du OFF des Assises Européennes de la 
Transition Energétique, qui ont eu lieu à Genève du 31/05 au 02/06/22. 
 
Claude Barbier déplore que les Assises n’aient pas mobilisé d’avantage d’élus du Genevois. 
 
Les supports présentés lors de la conférence du 20 mai seront mis en ligne sur le site internet du SIV. 
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Samedi 21 mai – Vulbens : Participation du SIV à la « Run Color » organisée au profit du syndrome de 
Williams. Stand de ravitaillement au lieu-dit « Tire-Cul » / Diffusion de la nouvelle plaquette Natura 2000. 
240 participants. 
 
Mardi 23 mai : Dépôt du dossier de candidature pour la construction du PAEC (Projet Agro-
Environnemental et Climatique) « Salève Vuache Usses » 2023 / 2027. Le Syndicat Mixte du Salève 
(SMS) se propose d’être l’opérateur du projet, avec plusieurs partenaires et prestataires : le SIV, le 
Syr’Usses, la SEA74 (Société d’Economie Alpestre de Haute-Savoie) et la Chambre d’agriculture Savoie 
Mont-Blanc. 
 
Une réunion de présentation avec l’ensemble des agriculteurs concernés est programmée le jeudi 7 juillet 
2022 à 20h au GAEC « Au coucher du soleil » 1275, route du Mont 74520 JONZIER-EPAGNY 
 
Les 28 et 29 mai – Clarafond-Arcine, Chevrier, Vulbens et Dingy-en-Vuache : Aux côtés de France 
Nature Environnement Haute-Savoie (FNE74) et d’Apollon 74, le SIV a organisé l’édition 2022 des 24 
heures naturalistes sur le piémont du Vuache (avec comme camp de base la petite salle des fêtes de 
Clarafond-Arcine). 
 
Cet évènement scientifique, au profit de la connaissance et de la protection de la biodiversité, regroupe 
le temps d’un weekend des naturalistes bénévoles de tout niveau pour réaliser un maximum d’inventaires 
sur autant de groupes du monde vivant que possible. Cette action vise autant à fournir aux décideurs 
des données fiables pour mieux prendre en compte les enjeux liés à la biodiversité sur leur territoire qu’à 
permettre aux naturalistes de se rencontrer et de se former. 
 
Le weekend a permis de rassembler 40 naturalistes et 17 participants pour l’animation Grand Public. 
Merci aux organisateurs (Yasmine Lachenal notamment), à la commune de Clarafond-Arcine pour la 
mise à disposition de la petite salle des fêtes et aux trois sponsors qui ont fourni gracieusement des 
denrées : Satoriz (Epagny), La Boucherie Charolaise (Vulbens) et Aux Délices de Charles (Chêne-en-
Semine). 
 
Mardi 31 mai – Clarafond-Arcine : Cinquième édition de « Rando Vuache » organisée par l’école de 
Chevrier et l’USEP (Union sportive de l'enseignement du premier degré) sur le sentier « De Nant en 
Rhône ». Atelier animé par le SIV sur : « Les plantes indigènes dans l’artisanat traditionnel ». 14 classes 
participantes (écoles des Chevrier, Chênex, Feigères et Vulbens), soit 350 enfants ! 
 
Mardi 31 mai – Valleiry : Réunion de Comité Technique (COTEC) pour la poursuite de l’élaboration de 
l’ABT (Atlas de la Biodiversité Territoriale) du Pays du Vuache. 7 participants. 
 
Environ 120h de relevés cartographiques ont été effectués sur le terrain par des intervenants 
professionnels et bénévoles : SIV, Apollon74, CJBG (Conservatoire et Jardin botaniques de Genève), 
etc. Un stagiaire géomaticien du CJBG travaille également sur le projet depuis le 11 avril, pour une durée 
de 4 mois (à 80 %). Il a produit les fiches permettant les relevés de terrain et a commencé à mettre en 
concordance toutes les données collectées. Au fur et à mesure des retours du terrain, il réalise leur mise 
en forme cartographique. 
 
Deux logos (un « Technique » et un « Grand Public ») ont été créés gracieusement par Stéphane Cardoli. 
Ils représenteront l’ABT du Pays du Vuache sur les documents finaux et lors des présentations. 
 
Jacques Bordon fait remarquer que sur le logo « Grand Public », il est représenté une feuille de 
Marronnier, alors que c'est une feuille de Châtaignier qui serait préférable. 
 
Samedi 11 juin – Vulbens : Sortie découverte ENS sur le thème : « Soirée Grand Capricorne ». 
Animation : Apollon74. Trois participants. 
 
Mercredi 22 juin – Vulbens : Réunion des Maires des onze communes membres du SIV. 
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Cette réunion avait pour objectif d’informer les édiles sur les difficultés financières que le SIV va 
probablement rencontrer à l’avenir (baisse des subventions départementales de fonctionnement, 
transfert de l'animation des CTENS au Département, fin des aides européennes pour l’animation des 
sites Natura 2000, etc.) et de les solliciter pour faire remonter aux présidents du Conseil départemental 
et du Conseil régional, l’inquiétude du SIV et plus généralement celle des collectivités territoriales 
chargées de la protection de l’environnement. 
 
Les membres du bureau présents à cette réunion sont invités à rendre compte des décisions prises : 
 

- Définir clairement les objectifs prioritaires du SIV et construire un projet d’avenir à l’horizon 2030, 
- Poursuivre les opérations de « gestion du réseau de sentiers de randonnée » et de « valorisation 

du patrimoine local » et adapter les opérations de « gestion des espaces naturels » aux 
financements qui pourront être obtenus, 

- Privilégier la valorisation et la promotion du Massif du Vuache, 
- Rechercher des soutiens financiers auprès de l’Office de Tourisme des Monts de Genève et de 

la Région Auvergne Rhône-Alpes, 
- Etudier si besoin l’augmentation des contributions communales. 

 
Yann Fol propose par ailleurs de relancer la proposition de présentation du SIV dans les communes. 
Jacques Bordon propose d’adresser en fin d’année, à chaque conseiller municipal, un rapport d’activité 
illustré du SIV. 
 
Pour conclure, Jacques Bordon informe le Comité qu’il a participé le mardi 28 juin 2022 à l’Assemblée 
Générale d’Asters (Conservatoire d’espaces naturels de Haute-Savoie), qui fêtait ses 40 ans d’actions. 
 

 
Denis Chaumontet est désigné secrétaire de séance. 
 
L’assemblée adopte à l’unanimité le compte-rendu de la séance du 4 mai 2022. 
 
 
DELIBERATIONS : 
 
BP 2022 – DECISION MODIFICATIVE N°2 : 
 
Sur proposition de Madame la Présidente, l’assemblée adopte à l’unanimité les virements de crédits 
suivants : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT / DEPENSES : 
023 Virement à la section d'investissement   + 3 000 € 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT / RECETTES : 
71351 Variation des stocks de produits autres que terrains + 3 000 € 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT / DEPENSES : 
3551 Produits finis (autres que terrains aménagés)  + 3 000 € 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT / RECETTES : 
021 Virement de la section de fonctionnement   + 3 000 € 
 
 
SUBVENTION MUTAME 2022 : 
 
Madame la Présidente propose à l’assemblée de renouveler la subvention à la Mutame Savoie Mont-
Blanc (Mutuelle qui couvre la plus part des employés territoriaux du département, dont Stéphane Patry), 
dont le montant est égal à 39 € par agent adhérent pour l’année 2022, soit pour le SIV : 39 €. Cette aide 
annuelle concourt aux prestations à caractère sociale servies aux adhérents (par exemple : allocations 
mariage, naissance, bons de vacances, aide familiale, etc.). 
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Elle rappelle que cette subvention était déjà prévue au budget primitif (compte 6574). 
 
Après avoir délibéré, le comité à l’unanimité : 

1) APPROUVE la proposition de Madame la Présidente, 
2) DECIDE de verser à la Mutame Savoie Mont-Blanc une subvention de 39 €. 

 
 
AIDE DU CD74 POUR L’AMENAGEMENT PONCTUEL D’UN SENTIER PDIPR : 
 
Madame la Présidente rappelle à l’assemblée que le SIV et le Conseil Départemental de la Haute-Savoie 
(CD74) ont signé une convention cadre du déploiement du réseau des sentiers inscrits au Plan 
Départemental d’Itinéraires de Promenades et de Randonnées (PDIPR). 
 
Dans ce cadre, une aide financière pour les aménagements ponctuels peut être apportée par le CD74 : 
70 % HT pour les Sentiers d’intérêt Départemental de niveau 1 (SID1). 
 
Madame la Présidente rappelle ensuite à l’assemblée qu’au début du mois de juillet 2021, la commune 
de Chevrier a subi de violentes intempéries qui ont fortement endommagé le GR "Balcon du Léman" 
dans le haut du village, menaçant désormais les habitations situées en dessous (le chemin canalise 
aujourd'hui les pluies torrentielles). En conséquence, la commune a souhaité que soient réalisés des 
travaux conséquents pour réhabiliter le chemin et sécuriser les habitations (abaissement du fossé 
drainant, fourniture et pose de PEHD 400, création d’un regard, remise en état du chemin, etc.). 
L’entreprise Gruaz TP a été retenue. Le montant total des travaux s’élève à 9 389.30 € HT. 
 
S'agissant d'un SID1, Madame la Présidente a proposé à la commune de Chevrier que le SIV prenne en 
charge les travaux et qu’il sollicite le CD74 pour une aide financière. 
 
Entendu l’exposé, après avoir délibéré, le comité à l’unanimité : 

1) APPROUVE la proposition de Madame la Présidente, 
2) SOLLICITE le CD74 pour une aide financière à l’aménagement ponctuel du sentier PDIPR 

GR « Balcon du Léman », dont le montant attendue s’élève à 6 572.51 € (70% du HT). 
 
 
CONVENTION D’OCCUPATION SUR LE DOMAINE PRIVE : 
 
Madame la Présidente rappelle à l’assemblée que dans le cadre du Contrat de Territoire Espaces 
Naturels Sensibles (CTENS) « Vuache Champagne Genevois », une des mesures du contrat a pour 
objectif de valoriser le Marais de l’Etournel en rive gauche du Rhône (classé ENS par le Département). 
 
La première étape de cette mesure consistait à réaliser une étude sur les forêts et coteaux de Cologny 
et de Moissey (communes de Chevrier et Vulbens). Celle-ci a été confiée à Asters (Conservatoire 
d’espaces naturels de Haute-Savoie) en 2020. L’état des lieux/diagnostic, l’évaluation du patrimoine et 
la définition des enjeux et des objectifs ont été réalisés. Un plan d'action sera proposé en 2022. 
 
La seconde étape a pour objectif de créer un observatoire de la faune sauvage. Cet aménagement 
permettra d’accueillir le public et de lui présenter le site de l’Etournel et la diversité faunistique (oiseaux 
notamment) présente sur le marais. 
 
Le SIV projette donc de réaliser cet observatoire au nord de la parcelle 0A73, sur la commune de 
Vulbens, propriété de la SARL LES ECURIES DE VULBENS. La Compagnie Nationale du Rhône (CNR), 
concessionnaire du fleuve et de ses rives, a d’ores et déjà signifié son accord au SIV. 
Cet observatoire se voudra à la fois fonctionnel et modeste. Il sera constitué d’un chemin d’accès 
(compatible aux personnes à mobilité réduite), d’un terrassement en gravier compacté et d’une palissade 
en bois, perforée de quelques fenêtres et de meurtrières, et équipée de panneaux d’informations sur les 
espèces à observer. Cependant et avant de pouvoir engager ces travaux sur le domaine privé, il est 
nécessaire de signer une convention d’occupation sur le domaine privé. 
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Madame la Présidente donne ensuite lecture du modèle de convention d’occupation sur le domaine privé. 
 
Le Comité syndical, ouï l’exposé de Madame la Présidente, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

1) APPROUVE le modèle de convention d’occupation sur le domaine privé, annexé à la présente 
délibération, 

2) AUTORISE Madame la Présidente à signer cette convention ainsi que toutes les pièces qui s’y 
rapporteront. 

 
 
MODIFICATION DU TARIF DE VENTE DES BOUTEILLES DE CIDRE DE MAUDE : 
 
Madame la Présidente rappelle à l’assemblée que dans le cadre du service de pressage de fruits des 
vergers du Salève au Vuache, le SIV et le Syndicat Mixte du Salève proposent à leurs communes 
membres des bouteilles de Cidre de Maude (75 cl), dont le tarif de vente est fixé à 3.70 € l’unité. 
 
Elle explique ensuite à l’assemblée que le SIV dispose actuellement d’un stock de 300 bouteilles, qui 
doivent être écoulées avant février 2023 (date limite de consommation). Elle propose par conséquent de 
modifier ce tarif pour faciliter la vente. 
 
Entendu l’exposé, après avoir délibéré, le comité à l’unanimité : 

1) APPROUVE la proposition de Madame la Présidente, 
2) FIXE le tarif de vente des bouteilles de Cidre de Maude aux communes à 2.50 € l’unité. 

 

 
QUESTIONS DIVERSES : 
 

1. Intégration du GR®BL au GR®5 : Une réunion s’est tenue à Archamps le 10 mai dernier entre 
la Fédération Française de Randonnée « Haute-Savoie » et les techniciens du territoire (SIV, 
SMS, Annemasse Agglo et Alpes du Léman) afin de présenter le projet de Balcon du Léman. 

 
- Le GR®5 est la partie française d’un sentier qui va de la Mer du nord à la Méditerranée. Il 

bénéficie d’une forte notoriété, mais il souffre d’une interruption terrestre entre Nyon et 
Thonon/Saint Gingolph, cas unique pour un GR® ou de pays, et dans une moindre mesure 

d’une interruption « française » entre La Cure et Thonon/Saint Gingolph (discontinuité du 

balisage notamment). Les randonneurs doivent utiliser le bateau ou le train, or, le randonneur 

itinérant préfère marcher. 

 
- Le GR® Balcon du Léman (GR® BL) a été conçu à l’origine (années 1970) pour être un tour 

du Léman, ce qu’il n’est pas vraiment devenu. En France, il part du sud de La Cure, et se 
termine vers Novel. Cet itinéraire constitue une véritable colonne vertébrale pour le territoire. 

Mais s’il est parcouru à la journée, il l’est beaucoup moins en itinérance, et malgré de très 

beaux paysages il n’a pas la notoriété qu’il mérite.  

La FFRandonnée propose donc d’intégrer le GR®BL au GR®5, tout en conservant les accès 
depuis Thonon et Saint Gingolph. Ainsi le GR®5 aura une continuité terrestre, et le Balcon du 
Léman bénéficiera de la notoriété du GR®5. 

  
Ce projet concerne trois départements (Jura, Ain et Haute-Savoie). En Haute Savoie, le GR®5 
Balcon du Léman coïncide totalement avec le tracé actuel du GR®Balcon du Léman. Ce projet 
ne devrait donc pas entrainer d’investissements sur le terrain (le balisage rouge et blanc est déjà 
en place), et ne peut être que bénéfique du point de vue de la fréquentation. Les hébergements 
sont suffisants pour permettre un découpage par étapes, comparable à celui de l’actuel GR®5. 

 
2. Programme des animations estivales : 

 Vendredi 1er juillet : Inventaire participatif « La nuit des papillons ! », au sein de la friche à molinie 
du Trembley. RDV à 19h30 sur le parking de l’église de Clarafond-Arcine. 
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 Samedi 16 juillet : Inventaire participatif « Signalement Ambroisie » sur les communes de Viry, 
Valleiry, Chênex, Vulbens et Chevrier. RDV à 14h sur le parking de la Mairie de Viry. 

 

 Samedi 20 août : Animation « ENS départemental » au nord des pâturages du Vuache 
(Chaumont). RDV à 9h45 au lieu-dit « Les Baraques » à Savigny. 

Luc Méry explique que cette animation sera un succès si elle rassemble au minimum 50 
participants. Yann Fol estime qu’il s’agit ici d’un bon levier pour une opération « séduction ». 

 
 Samedi 3 septembre : Sortie découverte « En quête de traces d’animaux sur le piémont du 

Vuache », sur la prairie naturelle du Crêt Caillet. RDV à 14h sur le parking de Cessens à Savigny. 

 

 Samedi 10 septembre : Sortie découverte « Evaluer la qualité d’un ruisseau ! ». RDV à 14h sur 
le parking de la Mairie de Viry. 

Cette animation se déroulera le long de la Laire. Claude Barbier propose d’inviter l’ensemble des 
riverains afin de les sensibiliser. 

 Samedi 17 septembre : Journée de nettoyage pour les communes du Pays du Vuache (dans le 
cadre du World Clean Up Day) : « Aujourd'hui, je nettoie ma planète ». 

 Luc Méry invite toutes les communes à cartographier les sites naturels dégradés qui méritent une 
intervention, en utilisant la plateforme : https://sentinellesdelanature.fr/. Il propose par ailleurs de 
centraliser la collecte des déchets à Savigny plutôt qu’à Vulbens. Il demande de prendre contact 
dès maintenant avec la Communauté de Communes du Genevois pour la mise à disposition des 
bennes. 

Avant de clore la réunion, Madame la présidente propose au Comité d’organiser la prochaine réunion du 
Comité syndical le mercredi 7 septembre 2022 à 19h, sur la commune de Vers (à confirmer). 
 
 
L’ensemble des points d’ordre du jour ayant été abordés, la séance est levée à 20h45. 
 
 
La Présidente,        Le Secrétaire de séance, 
Sylvie Rinaldi         Denis Chaumontet 

https://sentinellesdelanature.fr/

